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Séance du Conseil Territorial du 8 octobre 2019 

Annexe 2 – Note de synthèse des modifications 
 

 

Evolutions apportées au dossier d’approbation par rapport au dossier présenté lors de la 

consultation des personnes publiques associées et de l’enquête publique : ces évolutions font suite à 

des observations et recommandations auxquelles la Ville souhaite apporter une réponse favorable ; 

elles permettent également de lever l’ensemble des réserves émises durant la période de 

consultation.  

 

Règlement : 

- Dispositions générales : la rédaction de l’article 2.9 est reprise afin d’être clarifiée. 
- Zone UA :  

o Limitation des hauteurs des constructions à R+2+Combles sur la rue du Général 

Leclerc, du côté sud de la voie, 

o le coefficient de biotope est complété à l’aide d’une obligation de pleine terre. 

- Zone UH : la hauteur des clôtures en zone UH est corrigée (erreur de rédaction). 
- Zone UI : l’implantation des activités est conditionnée à leur compatibilité avec le voisinage.  
- Zones UH et UI : le risque retrait-gonflement des sols est mentionné dans le règlement. 
- Zone UZ : l’article 2.4.2 est complété par une réglementation spécifique au site du projet de 

SMR concernant la création de place de stationnement des vélos (1 place pour 10 employés). 
- Zone A : 

o l’article 1.1.2 autorise les ICPE (centrale à béton) dans le cadre du chantier du réseau 
de transport public du Grand Paris, 

o l’article 2.3.1, portant sur le coefficient de biodiversité de 0,8 avec une végétalisation 
minimum de 60%, n’est pas applicable pour les constructions et installations 
nécessaires au réseau de transport du Grand Paris. 

- Zones N et A : Les extensions et annexes d’habitations sont interdites. 
- Toutes les zones : 

o l’article 2.1.2 du règlement est complété afin de mentionner l’interdiction de 
l’installation d’une isolation par l’extérieur pour les bâtiments protégés au titre de 
l’article L151-19 du Code de l’Urbanisme, 

o ajout, pour toutes les zones, que les vidanges des piscines individuelles doivent être 
infiltrées dans le terrain ou rejetées dans le réseaux d’eaux pluviales en respectant 
les conditions du règlement. Seules les eaux de lavages des filtres devront être 
rejetées dans le réseaux des eaux usées, 

o la réglementation sur l’édification des clôtures est revue afin d’y inclure des 
prescriptions qui favorisent le passage de la petite faune, 

o un rappel est inscrit dans le règlement sur l’obligation faites aux propriétaires 
riverains d’un cours d’eau non domanial de leurs obligations d’entretien, mais aussi 
de laisser le libre accès aux agents en charge de sa surveillance et de son entretien 
sur une largeur de 6 mètres. Cette règle s’applique aux zones proches du ru du Bief. 

Zonage : 

- Le périmètre de l’emplacement réservé relatif au projet de contournement Sud d’Orly / 

déviation de Paray-Vieille-Poste, communiqué par le Département, est ajouté aux 

emplacements réservés. 

- L’erreur de traçage, située du bout de la rue du Dr jean Charcot, est corrigée et le plan 

actualisé dans le dossier d’approbation. 

 



 

Annexes du règlement :  

- Un cahier de recommandation des plantations est annexé au règlement du PLU. Ce 
document pourra évoluer et être complété à l’aide d’une simple modification du document. 
Ce cahier s’appuie sur le guide départemental relatif aux plantations dans les Espaces 
Naturels Sensibles. 

 

Orientations d’Aménagement et de Programmation : 

- La possibilité d’implanter des bassins de collecte et d’infiltration des eaux de ruissellement 
au niveau du secteur de l’Armée Leclerc est intégrée dans les éléments de programme de 
l’OAP. 

- L’incohérence entre les orientations rédigées et cartographiques de l’OAP du secteur de 
l’Armée Leclerc est corrigée dans le dossier d’approbation. 

- L’OAP sectorielle est corrigée au niveau du paragraphe traitant des besoins en stationnement 
qui semble être en doublon. 

 

Rapport de présentation : 

- L’adresse du service gestionnaire de la servitude radioélectrique de protection contre les 
obstacles de Puiselet-le-Marais est corrigée. 

- 1.4, dans la section 2.1 :  
- Les éléments du décret n°2016-1034 du 27 juillet 2016 sur la mise en compatibilité du PLU 

avec le réseau de transport public du Grand Paris sont intégrés afin de parfaire l’information 
du public. 

- 1.5 : Il est précisé que le SIAHVY ne dispose pas des compétences assainissement collectif et 
non collectif sur la commune, mais syndicale du fait de la présence d’un collecteur 
intercommunal. 

- L’annexe du rapport de présentation consacrée au diagnostic territorial est actualisée à l’aide 
de la nouvelle carte 2017 du trafic routier. 

- L’état initial de l’environnement est complété par : 
o Une cartographie des captages alentours. 
o Un rappel du fait que 64% des logements actuels sont susceptibles, de par leurs 

années de construction, de contenir du plomb ou de l’amiante. 
o Une cartographie de BruitParif, ainsi que le signalement de zones « calmes » à 

préserver ou développer. 
o Des éléments faisant référence aux schémas de planification régionaux relatifs à la 

gestion des déchets. 
o Des éléments fournis dans le courrier relatif à l’avis du département sur les thèmes 

relatifs à l’air et au bruit ainsi qu’aux énergies (photovoltaïques et biomasse).  
o Le Schéma directeur assainissement : le SDAGE 2016-2021 ayant été annulé par 

décision du tribunal administratif, le rapport de présentation est modifié en 
mentionnant le SDAGE 2010-2015 qui est redevenu de rigueur. 

o Des précisions quant à la gestion de l’assainissement : le dossier d’approbation est 
actualisé sur le thème de le gestion des eaux pluviales et des eaux usées, en se 
basant sur les éléments du nouveau schéma directeur finalisé à l’échelle de l’ex-
Communauté d’agglomération des Lacs de l’Essonne ainsi que sur les éléments 
produit par l’EPT.  

  



 

Rapport de présentation, volet justifications : 

- Les justifications sont complétées par une mention relative au linéaire commercial.  
- Le PAPAG est mieux évoqué dans les différentes pièces du document.  
- La partie relative à la consommation de terres agricoles de la zone de l’avenue de l’armée 

Leclerc est précisée. 
- Les mesures de compensation de la consommation des terres agricoles, notamment celle 

portant vers un changement de zonage des zones urbaines ou à urbaniser en zone naturelle 
ou agricole, sont précisées. 

- L’erreur dans le rapport de présentation relatif au commerce de + de 300 m² interdit dans 
toutes les zones est corrigée. 

- La capacité du réseau à alimenter les futures constructions en eau potable est précisée. 
- Une mise à jour des justifications au regard des évolutions des pièces opposables est 

réalisée. 

 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables : 

- Projet de contournement Sud d’Orly / déviation de Paray-Vieille-Poste : une mention est 
ajoutée à ce sujet au sein du PADD.  

 

Annexes du document : 

- La charte locale de l’environnement, signée en 2010, est annexée au rapport de présentation 
du PLU au moment de l’approbation. 

- Le dossier est complété des plans des réseaux d’eau potable, d’eaux usées et d’eaux 
pluviales. 

 

 










































































































